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Lutte contre la précarité énergétique : 
EDF, GDF Suez et TOTAL renforcent leur engagement 

aux côtés de l’Etat et de ses partenaires 
 
 
Diminuer la facture énergétique des foyers modestes est une priorité pour le 
Gouvernement, à l’heure où près de 3,8 millions de ménages consacrent plus de 10% de 
leurs ressources à  leurs factures d’énergie. C’est l’objet de la convention signée 
aujourd’hui entre Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, minis tre de l’Écologie, du 
Développement durable, des Transports et du Logemen t, Benoist APPARU, 
Secrétaire d’État chargé du Logement, Isabelle ROUG IER, Directrice générale de 
l’Agence nationale de l’habitat, Henri PROGLIO, Pré sident Directeur Général 
d’EDF, Gérard MESTRALLET, Président Directeur Génér al de GDF SUEZ et 
Jérôme PARE, Directeur Raffinage Marketing de TOTAL . Cette convention 
permettra d’augmenter considérablement les montants  alloués au programme « 
Habiter mieux » 1, destiné à lutter contre la précarité énergétique.  
 
Ce programme est destiné à financer les travaux de rénovation énergétique des 
propriétaires occupants modestes, pour réduire leur facture et contribuer à l’atteinte des 
objectifs d’économies d’énergie du Grenelle de l’environnement. Pour repérer ces 
ménages souvent âgés et parfois isolés, et les inciter à réaliser des travaux sans risque 
financier, le programme « Habiter mieux » mutualise les crédits (600 M€ de l’ANAH et 
d’Action logement, 500 M€ au titre des investissements d’avenir) et fédère les acteurs de 
terrain et leurs réseaux (collectivités locales, CNAF, CNAV, Procivis, CAPEB et FFB).  
 
Aujourd’hui, EDF, GDF SUEZ et Total rejoignent le programme et s’engagent à 
contribuer pour 85 M€ pour rénover 100 000 logements énergivores2 d’ici 2013. Les 
fournisseurs d’énergie participeront au total à hauteur de 250 M€ d’ici 2017. 
 
 
                                                 
1 A titre d’exemple, pour des travaux de 10 000€, l’Anah verse entre 3 100€ et 5 100€ auquel peut s’ajouter un 
  complément d’aide locale. 
2 Cette contribution est répartie à raison de 58 000 logements pour EDF, 26 000 pour GDF SUEZ et 16 000 pour 
  TOTAL. 
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Le programme sera ainsi doté de 1,35 Md€, ce qui permettra d’aider 
300 000 propriétaires en précarité énergétique d’ici 2017. Cette participation, qui repose 
sur le mécanisme des certificats d’économie d’énergie, complète les actions sociales 
déjà engagées par EDF, GDF SUEZ et TOTAL. Ils seront partenaires des contrats 
locaux, et participeront au repérage et à l’accompagnement des bénéficiaires. 
 
« La réhabilitation thermique des logements répond à un double objectif : apporter une 
solution durable à la précarité énergétique et atteindre l’objectif de 20 % d’économies 
d’énergie en 2020 en traitant les logements les plus consommateurs. Un enjeu de taille 
que le Gouvernement place au cœur de ses priorités, avec la mobilisation de plus de 
1,35 Md€ et de nombreux acteurs de terrain, essentiels pour toucher les ménages les 
plus fragiles », soulignent Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET et Benoist APPARU. 
 
Le programme « Habiter mieux » est pour le moment déployé sur 78 % des communes. 
Avec cette contribution des fournisseurs d’énergie, son déploiement sera encore 
accéléré. C’est une réelle mise en commun des moyens des différentes parties 
prenantes de l’aide aux ménages, des économies d’énergies et des travaux de 
rénovation qui s’opère vers un même objectif : sortir les ménages modestes de la 
précarité énergétique, en proposant non plus seulement de répondre à l’urgence, mais 
d’apporter une solution sur le long-terme. 
 
Le renforcement du programme « Habiter mieux » fait partie des propositions de la table 
ronde nationale pour l’efficacité énergétique installée en juin pour amplifier l’effort en 
matière d’économies d’énergie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts presse : 

Cabinet de Nathalie Kosciusko-Morizet  01 40 81 72 36 
Cabinet de Benoist Apparu  01 40 81 89 53 
ANAH   01 44 77 39 55 
EDF   01 40 42 46 37 
GDF Suez   01 44 22 24 35 
TOTAL   01 47 44 46 99 
 


